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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-284-14 - PER du 11 octbre 2018

Objet:   AGRÉMENT D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, À TITRE 
 ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  BH AUTO-ÉCOLE 
               SITUÉ :   PLATEAU DE LA GARE

   1, BOULEVARD ERNEST CAVALIER
   12400 SAINT AFFRIQUE

AGRÉMENT N° E 18 012 0003 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 6 septembre 2018 donnant subdélégations de signature de M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 4 septembre 2018,  présentée par M. BOUDET Damien, en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, situé Plateau de
la gare – 1, boulevard Ernest Cavalier à SAINT-AFFRIQUE ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTÉ  

Article 1  er     :   M. BOUDET Damien est autorisé à exploiter, sous le   n° E 18 012
0003 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « BH AUTO-ECOLE »
et situé 1, boulevard Ernest Cavalier à SAINT-AFFRIQUE  ;

Article 2     :   Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois
avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé
si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3     :   L’établissement  est  habilité,  au  vu  de  l’autorisation  d’enseigner
fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

A / A1 / A2 - AM - B / B1 - BE

Article  4     :   Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application
des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5     :   Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise
de  ce  local  par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 6     :   Pour toute transformation du local d’activité,  tout  changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7     :   Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément
dans  l’établissement,  y  compris  l’enseignant,  est  fixé  à  19. L’ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  8     :   Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l’exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l’article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d’enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article  9     :   L’agrément peut être à tout  moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article  10     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l’arrêté sera adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 11 octobre 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L’AVEYRON

PREFECTURE DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE

Arrêté n°                                                   du  10 octobre 2018

Objet     :   Approbation du projet d’ouvrage  concernant la création des lignes électriques aériennes de
raccordements aux réseaux 225 000 et 400 000 volts du poste de transformation électrique dénommé
« Sud-Aveyron » et approbation des plans de contrôle et de surveillance des lignes électriques

Commune de Saint-Victor-et-Melvieu (12)
Maître d’ouvrage : RTE Réseau de transport d’électricité (RTE)

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON,
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles L 323-11 et suivants, R 323-26 et suivants, R 323-43
et suivants;

Vu la loi n° 2018-727 du 10 août 2018 pour un État  au service d’une société de confiance ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatifs aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 portant nomination de la préfète de l’Aveyron – Mme Catherine
Sarlandie de La Robertie ;

Vu l’arrêté  interministériel  du 17  mai  2001  modifié,  fixant  les  conditions  techniques  auxquelles
doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 2012 portant application de l’article 26 du décret n° 2011-1697
du 1er décembre  2011 relatif  aux ouvrages  des  réseaux publics  d’électricité  et  des  autres  réseaux
d’électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités de contrôle technique des ouvrages
des réseaux publics d’électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes
prévu par l'article 13 du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux
publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des
ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 mars 2016 précisant la liste des informations devant être enregistrées
dans le système d’information géographique d’un gestionnaire de réseau public d’électricité.

Vu l’arrêté  ministériel  du  13  juin  2018  portant  déclaration  d’utilité  publique  d’un  ouvrage  de
transport d’électricité ;

1
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Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2018 déclarant d’utilité publique les travaux de création d’un poste
de  transformation  électrique  400  000  /  225  000  volts  dénommé  « Sud-Aveyron »  et  déclarant
cessibles  au profit de RTE Réseau transport d’électricité les terrains nécessaires à la réalisation de
ces travaux et constatant l’urgence à prendre possession des biens expropriés ;

Vu le contrat de service public entre l’État et RTE en date du 5 mai 2017 ;

Vu la demande présentée par RTE Réseau de transport d'électricité, en date du 13 juillet 2018 en vue
de  l’approbation  d’un  projet  d’ouvrage  concernant  la  construction  du  poste  de  transformation
électrique  Sud-Aveyron  de  400 000 /  225 000 volts  sur  la  commune  de  Saint-Victor-et-Melvieu
(Aveyron) ainsi que les lignes de raccordements 225 000 et 400 000 volts  ;

Vu la consultation des maires, des gestionnaires de domaines publics et des services intéressés en
date du 23 juillet 2018, les avis formulés à cette occasion et les réponses du maître d'ouvrage ;

Vu le  rapport  de  la direction régionale  de l'environnement,  de l'aménagement  et  de logement  de
l'Occitanie en date du 5 octobre 2018 ;

Considérant que RTE a répondu à l'ensemble des observations émises lors de la consultation des
maires, des gestionnaires des domaines publics et des services ;

Considérant que  depuis  l'entrée  en  vigueur  de  la  loi  n°  2018-727  du  10  août  2018  précitée,
l'approbation de projet d'ouvrage ne porte plus que sur les lignes électriques aériennes dont la tension
est supérieure à 50 000 volts ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’approbation sont réunies ; 

Sur  proposition de  Mme  la  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron  et  du  Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Occitanie

ARRETE

Article 1er     :   Approbation du projet d’ouvrage

Le projet d’ouvrage porté par RTE Réseau de transport d’électricité (RTE) consistant en la réalisation
des   lignes  électriques  aériennes  (y  compris  les  pylônes)  permettant  le  raccordement  du  poste
électrique « Sud-Aveyron » au réseau existant est approuvé. Il concerne :
- le  rabattement  « en  coupure »  de  la  ligne  aérienne  400  000  volts  dans  le  nouveau  poste  Sud
-Aveyron  (entre  le  pylône  164 et  le  poste  Sud-Aveyron  et  entre  le  pylône  167 et  le  poste  Sud-
Aveyron) ;
- la modification de la ligne aérienne 225 000 volts Ganges – Saint-Victor entre les pylônes 198 et
200 N ;
- la modification de la ligne aérienne 225 000 volts Couffrau – Saint-Victor entre les pylônes 62 et 65
N ;
- la modification de la ligne aérienne 225 000 volts Onet – Saint-Victor pour la relier au nouveau
poste (pylône 112 N) et la traversée de la vallée du Ricardel (entre les pylônes A1 et B1), la ligne
Onet – Saint-Victor devenant Onet – Sud Aveyron, ligne en double circuit  sur ce dernier tronçon
(entre les pylônes A1 et B1) avec la ligne aérienne 225 000 volts à créer Saint-Victor – Sud-Aveyron
2 ;
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- la modification de la ligne aérienne 225 000 volts Godin – Saint-Victor pour la relier au nouveau
poste (pylône 2bisN) et la traversée de la vallée du Ricardel (entre les pylônes A2 et B2), la ligne
Godin – Saint-Victor devenant Godin – Sud Aveyron, ligne en double circuit sur ce dernier tronçon
(entre les pylônes A2 et B2) avec la ligne aérienne 225 000 volts à créer Saint-Victor – Sud-Aveyron
1 ;

Les modalités de réalisation des ouvrages seront celles décrites dans le dossier de demande du 13
juillet 2018, complétées par des engagements pris dans le mémoire en réponse à la consultation des
maires, des gestionnaires des domaines publics et des services concernés.

Article 2     :   Approbation des plans de contrôle et de surveillance

Les plans de contrôle et de surveillance présenté dans le cadre de l’instruction de l’approbation du
projet d’ouvrage et relatifs aux raccordements électriques suivants soumis à l’article 26 du décret n°
2011-1697 :
- liaison 225 000 volts Godin – Sud Aveyron
- liaison 225 000 volts Onet le Château – Salles Curan – Sud Aveyron
- liaisons 225 000 volts Saint Victor – Sud Aveyron 1 et 2
- liaison 225 000 volts Couffrau – Sud Aveyron
- liaison 400 000 volts Rueyres – Sud Aveyron
- liaison 400 000 volts La Gaudière – Sud Aveyron
sont approuvés.

Article 3     :   Préjudice des autres législations et réglementations en vigueur

Ces approbations sont délivrées au titre du code de l’énergie et sans préjudice des autres législations
et réglementations en vigueur.

Article 4     :   Contrôle technique des ouvrages

Conformément à l’article R 323-30 du code de l’énergie, RTE effectuera un contrôle technique de
l’ouvrage lors de sa mise en service, selon les modalités de l’arrêté ministériel du 14 janvier 2013
susvisé.

Article 5     :   Enregistrement des informations géographiques 

Conformément à l’article R 323-29 du code de l’énergie ; RTE enregistrera les données relatives aux
différents éléments de l’ouvrage dans son système d’informations géographiques (SIG) suivant les
modalités fixées par l’arrêté ministériel du 11 mars 2016 susvisé.

Article 6     :   Modification apportée au projet

Toute modification apportée au projet devra être portée à la connaissance du Préfet de l’Aveyron par
l’intermédiaire  d’un  porter  à  connaissance.  En  fonction  de  la  nature  de  cette  modification,  une
nouvelle demande d’approbation du projet d’ouvrage pourra être demandée.

A défaut de réponse de la Préfecture de l’Aveyron sous deux mois à compter de la notification de ce
porter  à  connaissance,  les  modifications  sont  considérées  comme non substantielles  et  sont  donc
réputées ne pas nécessiter de nouvelle demande d’approbation du projet d’ouvrage.
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Article 7     :   Commencement des travaux

RTE devra aviser le Préfet de l’Aveyron, les services de voirie intéressés, les gestionnaires de réseaux
concernés,  les sociétés  concessionnaires  et les propriétaires  de toutes  canalisations,  au moins  huit
jours à l’avance, de la date de commencement des travaux, si aucune autre exigence n’a été formulée.

Article 8     :   Annexe de l’arrêté

Le présent arrêté comporte une annexe :
-  les  plans  de  situation  à  l’échelle  1/25  000ème  et  1/5  000  ème :  ensemble  du  poste  et  de  ses
raccordements (annexe 1) ;

Article 9     :   Délais et voies de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit d’un
recours gracieux auprès du préfet de l’Aveyron, soit d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de
l’Intérieur  ou du Ministre  de la  Transition  Écologique et  Solidaire,  soit  d’un recours  contentieux
auprès du Tribunal administratif de Toulouse.

Article 10     :   Notification et publicité

La présente décision sera notifiée à RTE.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron accompagnée de
l’annexe. En outre, elle sera affichée pendant une durée de deux mois, dans les communes de Saint-
Victor-et-Melvieu, Les Costes-Gozon, et Saint-Rome-de-Tarn selon les usages locaux et sera mis en
ligne sur le site internet des services de l’État en Aveyron (http://www.aveyron.gouv.fr).

L’accomplissement de cette formalité sera justifié par un certificat d’affichage établi par les maires
des communes de Saint-Victor-et-Melvieu, Les Costes-Gozon, et Saint-Rome-de-Tarn.

Article 11     : Exécution du présent arrêté

– La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,
– Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement d'Occitanie, 
– Le directeur départemental des territoires de l’Aveyron,
– Le maire de Saint-Victor-et-Melvieu,
– Le maire des Costes-Gozon,
– Le maire de Saint-Rome-de-Tarn,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée
au Ministre de la Transition Écologique et Solidaire ainsi qu’à RTE.

A Rodez, le 10/10/2018

Catherine Sarlandie De La Robertie
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ANNEXE 1 :
Plans de situation à l’échelle 1/25 000 ème et 1/5 000 ème

Ensemble du poste et de ses raccordements

5
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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON

Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement
Occitanie

Arrêté n°                                           du 12 Octobre 2018

Arrêté préfectoral portant modifications de prescriptions applicables à
l’installation exploitée par la société FRANCE FERMETURES

sur le territoire de la commune de Capdenac-Gare (12700)

-------------

Activités de fabrication de volets roulants et battants, de persiennes, de portes de
garage, en bois, alu ou PVC 

_______________________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de l'environnement et notamment l’article R 512-52 ;

VU l'arrêté ministériel  du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration (rubrique 2410-2) ;

VU l'arrêté ministériel  du 2 mai 2002, relatif  aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940 ;

VU l’arrêté  du  17  décembre  2004 relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations  
classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration  sous  la  rubrique  n°  2415,  
relative aux installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois et matériaux dérivés ;

VU le  récépissé  préfectoral  de  déclaration n°  8842 du 12 novembre 1997 délivré  à la  société  France
Fermetures sise à Saint-Julien d’Empare  -12 700 - Capdenac-Gare, au titre de la rubrique 2415 relative
au traitement du bois ;

VU la preuve de dépôt n° A-7-0NYSQJ7VSD du 27 avril 2017 relative à la déclaration par  la société
France Fermetures  d’activités relevant du  régime déclaratif au titre  des rubriques  n° 2940- 2b et n°
2410-B2 ; 

VU le dossier reçu le 31 octobre 2017 portant demande d’adaptation, par la société France Fermetures, de
prescriptions  figurant  aux  articles  2.1  et  2.4  de  l’arrêté  ministériel  du  2  mai  2002,  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940 et aux articles 2.1 et 5.3 de l’arrêté ministériel du 5
décembre  2016,  relatif  aux  prescriptions  applicables  à  certaines  installations  classées  pour  la
protection de l'environnement soumises à déclaration (rubrique 2410-2) ;
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VU les compléments apportés au dossier susvisé de demande d’adaptation de prescriptions applicables à
l’établissement France Fermetures, en date du 20 avril 2018 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 27 août 2018 ;

VU la communication du projet d’arrêté préfectoral à la connaissance de la société France Fermetures par 
l’inspection  des  installations  classées,  le  28  août  2018 et  l’absence  d’observations  signalée  par  
l’exploitant le 14 septembre 2018 ;

CONSIDÉRANT la demande de la société  France Fermetures visant à bénéficier d’un aménagement aux
dispositions  des  articles  2.1 et  2.4 de l’arrêté  ministériel  du  2 mai  2002,  relatif  aux
prescriptions  générales  applicables  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940 et des articles 2.1 et 5.3
de  l’arrêté  ministériel  du  5  décembre  2016,  relatif  aux  prescriptions  applicables  à
certaines  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à
déclaration (rubrique 2410-2) ;

CONSIDÉRANT que la société  France Fermetures s’est engagée, vis-à-vis des demandes d’adaptation, à
mettre  en place des  mesures  correctives  qui  permettent  de  s’assurer  de  l’absence  de
risques et notamment la réalisation d’un mur coupe feu au niveau de la façade de l’atelier
« Western », située en limite de propriété et que l’étude « Flumilog » annexée au dossier
de  demande  d’adaptation  montre  que  dans  cette  situation,  les  distances  d'effet  d'un
éventuel incendie de cet atelier seraient maintenues à l'intérieur des limites de propriété
de l'établissement ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R. 512-52 du code de l’environnement le préfet statue par
arrêté  aux  demandes  de  modifications  de  prescriptions  applicables  à  l'installation  et
déposées par le déclarant ;

CONSIDÉRANT que  les  prescriptions  des  arrêtés  ministériels  susvisés,  et  les  prescriptions  du présent
arrêté préfectoral sont de nature à garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article
L  511-1 du code de l'environnement ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

ARRÊTE

Article 1  er   - Bénéficiaire et portée   

La SAS France Fermetures, sise  à Saint-Julien d’Empare, route de la Diège sur la commune de Capdenac-
Gare (12700) et dont le siège social est situé à Bellevue 23600 Boussac-Bourg est tenue de se conformer au
présent arrêté pour l’exploitation de ses installations de fabrication de volets et de portes, implantées sur les
parcelles n° 317, 318, 319, 320, 321, 338 et 503 de la section AO du plan cadastral de la commune de
Capdenac-Gare (plan du site et des installations en annexe 1).

Article 2 -   Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs  

Le récépissé préfectoral de déclaration n° 8842 du 12 novembre 1997 délivré à la société France Fermetures
sise à Saint-Julien d’Empare  -12 700 - Capdenac-Gare, au titre de la rubrique n° 2415, relative au traitement
du bois est modifié par les dispositions détaillées dans les articles suivants du présent arrêté préfectoral.
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La preuve de dépôt n° A-7-0NYSQJ7VSD du 27 avril 2017 relative à la déclaration par la société  France
Fermetures d’activités relevant du régime déclaratif au titre des rubriques n° 2940 et n° 2410 est modifiée
par les dispositions détaillées dans les articles suivants du présent arrêté préfectoral.  

Article 3     - Nature des installations  

L’installation exploitée par la SAS France Fermetures, sise route de la Diège sur la commune de Capdenac-
Gare (12700) est rangée sous les rubriques suivantes de la nomenclature des installations classées :

Rubrique Alinéa Installations et activités concernées
Volume
autorisé

Régime 

2410 2

Ateliers où l’on travaille le bois ou matériaux combustibles 
analogues

La puissance maximum de l’ensemble des machines fixes 
pouvant concourir simultanément au fonctionnement de 
l’installation étant :

2. Supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 250 kW : D

247 kW
D

2940 2.b

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle,
enduit ... sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile…. 

2 - Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le 
" trempé " (pulvérisation, enduction…)

b) Si la quantité maximale de produits susceptible d'être mise 
en œuvre est supérieure à 10 kilogrammes/jour, mais inférieure
ou égale à 100 kilogrammes/jour : DC

50,25 Kg/j
DC

2415 2

Installations de mise en œuvre de produits de préservation du 
bois et matériaux dérivés 

2. La quantité susceptible d'être présente dans l'installation 
étant supérieure ou égale à 200 l ou la quantité de solvants 
consommée étant supérieure à 25 t/an, sans que la quantité 
susceptible d’être présente dans l’installation soit supérieure à 
1000 l :DC 

 < 1000 litres 
DC

Régime     : DC (déclaration avec contrôle périodique), D (déclaration)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées.

Article 4     - Prescriptions techniques applicables  

Sans préjudice des dispositions de l’article 5 ci-après, la société France Fermetures est tenue d’observer les
prescriptions générales des arrêtés ministériels suivants : 

Arrêté du 5 décembre 2016 relatif  aux prescriptions applicables à certaines installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration (rubrique 2410-2) 

Arrêté du 2 mai 2002, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour
la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940 (peinture, vernis,
apprêt, colle)

Arrêté du 17 décembre 2004 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2415 relative aux
installations de mise en œuvre de produits de préservation du bois et matériaux dérivés
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Article 5     - Aménagements de prescriptions  

Pour les installations existantes, le déclarant bénéficie d’aménagements aux dispositions des articles     :  

➔ 2.1 et 2.4 des prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002, relatif aux prescriptions
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2940 ;

➔ des articles 2.1 et 5.3 des prescriptions générales de l’arrêté ministériel du 5 décembre 2016, relatif
aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration (rubrique 2410.B).

Ces aménagements visent à adapter     :  

➔ la  distance  d’implantation  du  bâtiment  existant  « atelier  peinture »  par  rapport  aux  limites  de
propriétés ;

➔ les  dispositions  constructives  du  bâtiment  « atelier  peinture »,  celui-ci  ne  répondant  pas  aux
dispositions réglementaires de comportement au feu pour son ossature, son plancher haut, ses murs
extérieurs et ses portes ;

➔ la distance d’implantation du bâtiment existant «Western » par rapport aux limites de propriétés ;
➔ les dispositions relatives au réseau de collecte et au traitement des eaux pluviales du site.

L’article 2.1 de l’annexe I de l’arrêté du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 est adapté et remplacé par l’article
suivant :

Article 2.1. Règles d’implantation

« L’atelier peinture est implanté à une distance de 5,8 m de la limite Ouest de propriété, au lieu de 10 m.

Cette dérogation est accordée par le préfet au vu du dossier justifiant l’absence de risques.

L’exploitant doit notamment respecter les dispositions suivantes : 

• seules les menuiseries de la production en cours et destinées à être peintes sont entreposées dans
l’atelier peinture ;

• les  produits  et  peintures  utilisés  dans  l’atelier  peinture  sont  hydrosolubles  et  considérés  non
inflammables ; les fiches de données de sécurité (FDS) des produits utilisés dans l’atelier peinture
sont disponibles sur le site ».

L’article 2.4 de l’annexe I de l’arrêté du 02/05/02 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous la rubrique 2940 est adapté et remplacé par l’article
suivant :

Article 2.4.  Comportement au feu des bâtiments

« Le bâtiment abritant l’activité de peinture présente les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
décrites dans le dossier de demande d’adaptation de prescriptions applicables à l’établissement, à savoir : 

• une hauteur de 4 m ;

• une structure métallique R.15 avec des murs extérieurs en éléments préfabriqués béton de 20 cm
d’épaisseur jusqu’à une hauteur de 2,5 m, surmontés par un bandeau d’éclairage en verre.

Afin de ne pas aggraver les effets d’un incendie, l’installation visée est séparée des installations stockant
des matériaux ou des  produits  inflammables et  des  bâtiments  ou locaux fréquentés par  le  personnel  et
abritant  des  bureaux  ou  des  lieux  dont  la  vocation  n’est  pas  directement  liée  à  l’exploitation  de
l’installation.
La surface dédiée à l’éclairage zénithal n’excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. 

Les  matériaux  utilisés  pour  l’éclairage  zénithal  doivent  être  tels  qu’ils  ne  produisent  pas  de  gouttes
enflammées.
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Les locaux doivent être équipés en partie haute d’exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés
en cas  d’incendie  (lanterneaux  en toiture,  ouvrants  en façade  ou  tout  autre  dispositif  équivalent).  Ces
dispositifs doivent être à commande automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2
% de la surface géométrique de la couverture.

D’autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance de 1 mètre du reste de la structure par une surface
réalisée en matériaux M0 non métalliques. Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

Dans le cas d’une installation équipée d’un système d’extinction automatique d’incendie de type sprinklage,
toutes dispositions doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée
et de chaleur n’intervienne que postérieurement à l’opération d’extinction. »

L’article  2.1 de l’annexe I  de l’arrêté  du 5 décembre 2016 relatif  aux prescriptions applicables  à
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration (rubrique
2410.B) est adapté de la façon suivante :

Article 2.1. Règles d’implantation

Le bâtiment « Western » est implanté à une distance inférieure à 5 mètres des limites de l’établissement.

Ce bâtiment dispose d’un mur CF 2 h au niveau de sa façade située en limite de propriété.

L’article  5.3 de l’annexe I  de l’arrêté  du 5 décembre 2016 relatif  aux prescriptions applicables  à
certaines installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration (rubrique
2410.B) est adapté de la façon suivante :

Article 5.3. Réseau de collecte et eaux pluviales

« Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d’isoler les eaux résiduaires des eaux pluviales.

Les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres
surfaces sont imperméables.

Les eaux pluviales de ruissellement de la zone de manœuvre des poids lourds située à l’entrée Nord-Ouest
du  site  sont  collectées  par  un  réseau  spécifique  et  traitées  par  un  dispositif  débourbeur/séparateur
d’hydrocarbures avant rejet.

Le dispositif de traitement est conforme à la norme NF P 16-442 (version 2007) ou à toute autre norme
européenne ou internationale équivalente. Cet équipement est contrôlé et curé (hydrocarbures et boues)
régulièrement.

Sur chaque zone imperméabilisée du site est présente une réserve de produit absorbant incombustible, en
quantité  adaptée  au  risque.  La  réserve  de  produit  absorbant  est  stockée  dans  des  endroits  visibles  et
facilement accessibles, et munie d’un couvercle ou par tout autre dispositif permettant d’abriter le produit
absorbant des intempéries.

L’exploitant  dispose  sur  le  site  d’un  kit  mobile  d’urgence  anti-pollution  d’hydrocarbures  de  capacité
adaptéé au cas d’une fuite accidentelle sur un véhicule. 

Les absorbants et les déchets souillés doivent être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au
titre du code de l’environnement, dans des conditions propres à assurer la protection de l’environnement. »

Article 6 - Contrôle périodique

Au titre des rubriques n° 2940-2.b et 2415-2 et dans les conditions définies aux articles R 512-55 à R 512-60
du code de l’environnement,  la  société  France Fermetures  est  soumise à  faire  procéder  à  des  contrôles
périodiques par un organisme agréé.

Les prescriptions du présent arrêté modifient ou complètent :

➔ les prescriptions de l’arrêté ministériel  du 5 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à
certaines  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  déclaration
(rubrique 2410-2) ;
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➔ les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  de  l’arrêté  ministériel  du  2  mai  2002,  relatif  aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement
soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940.

Article 7 - Frais
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 8 - Délais et voies de recours 
En application des articles L. 514-6 et R514-3-1 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction.

Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction  administrative  territorialement  compétente  (tribunal  administratif  de
Toulouse) :

1° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles  L. 211-1  et  L. 511-1 dans un délai de quatre
mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ;

2° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une  installation  classée  que  postérieurement  à  l’affichage  ou  à  la  publication  de  l’arrêté  portant
enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.

Article 9 - Exécution – Notification - publication

 La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron,

 le directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, et  les inspecteurs des
installations classées placés sous son autorité,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera notifié  à la
SAS FRANCE FERMETURES.et dont une copie sera transmis au Maire de la commune de Capdenac-Gare.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et sur le site
internet de la préfecture.

   Fait à Rodez, le 12 octobre 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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ANNEXE 1 –  Plan du site et des installations
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Arrêté n°                                    du 9 octobre 2018

relatif  à  l’exercice  de  la  compétence  voirie  sur  le  territoire  des
communautés  de  communes  historiques  de  la  communauté  de
communes Aubrac Carladez et Viadène

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-02-003  du  2  novembre  2016  portant
fusion des  communautés de communes de l’Argence,  de la  Viadène,  du
Carladez et Aubrac-Laguiole,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-10-18-001  du  18  octobre  2017  portant
changement de dénomination de la communauté de communes Aubrac et
Carladez,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-12-14-003  du  14  décembre  2017  portant
évolution  des  compétences  de  la  communauté  de  communes  Aubrac
Carladez et Viadène,

VU l’arrêté préfectoral n°12-2018-05-07-002 du 7 mai 2018 portant transfert de
nouvelles compétences à la communauté de communes Aubrac Carladez et
Viadène,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes
de  l’Argence  du  16  décembre  2009  approuvant  le  transfert  de  la
compétence voirie à la communauté de communes,

VU la délibération du conseil municipal de :
- Alpuech du 19 avril 2011
- Cantoin du 16 avril 2011
- Graissac du 21 avril 2011
- Lacalm du 18 avril 2011
- La Terrisse du 15 avril 2011
- Ste Geneviève-sur-Argence du 31 août 2011
- Vitrac en Viadène du 12 avril 2011

approuvant  le  transfert  de  la  compétence  voirie  à  la  communauté  de
communes de l’Argence,
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VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes Aubrac et Carladez
du 29 septembre 2017 restituant la compétence voirie aux communes au 31 décembre 2017,

Considérant que  par  délibération  du  16  décembre  2009,  le  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes de l’Argence a sollicité la prise de la compétence voirie,

Considérant que l’article L 5211-17 prévoit que le conseil municipal de chaque commune membre
dispose d’un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la
délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale,
pour se prononcer sur les transferts proposés,

Considérant qu’en 2010, chaque commune membre de la communauté de communes de l’Argence
a approuvé le transfert de la compétence voirie mais sur les seules voies de sa commune,

Considérant que  ces  délibérations  ne  permettaient  pas  en l’état  de  procéder  au transfert  de  la
compétence voirie à la communauté de communes de l’Argence,

Considérant qu’en 2011 chaque commune membre de la communauté de communes de l’Argence
a approuvé le transfert de la compétence voirie sur l’ensemble des voies de la communauté de
communes identifiées comme relevant de l’intérêt communautaire,

Considérant que  de  2011  à  2016  la  compétence  voirie  a  été  exercée  par  la  communauté  de
communes  de  l’Argence  sur  l’ensemble  des  voies  identifiées  comme  relevant  de  l’intérêt
communautaire sur son territoire, tel qu’en atteste le tableau ci-annexé des dépenses réalisées
par la communauté de communes,

Considérant qu’au 1er janvier 2017, à la fusion des communautés de communes de l’Argence, de la
Viadène,  du  Carladez  et  Aubrac-Laguiole,  la  nouvelle  communauté  de  communes  Aubrac
Carladez et Viadène a continué à exercer la compétence voirie sur le territoire de l’ancienne
communauté de communes de l’Argence tel qu’en atteste le tableau ci-annexé des dépenses
réalisées par la communauté de communes,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 -  La compétence voirie a été exercée par la communauté de communes de l’Argence de
2011 à 2016 et  par  voie de conséquence par  la  communauté de communes Aubrac
Carladez et  Viadène du 1er janvier  au 31 décembre 2017,  sur  l’ensemble  des  voies
identifiées comme relevant de l’intérêt communautaire.

Article 2 -  La compétence voirie a été restituée par la communauté de communes Aubrac Carladez
et Viadène à ses communes membres au 31 décembre 2017.
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Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron, la présidente de la communauté de
communes Aubrac, Carladez et Viadène et les maires des communes concernées sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait
mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 9 octobre 2018

Pour la préfète, par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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Arrêté n°2018-                                          du  5 octobre 2018

Objet : Nomination d'un régisseur d'Etat auprès de la police municipale
de la commune d'Espalion

LE PRÉFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU l'arrêté  préfectoral  n°2003-10-3  en  date  du  10  janvier  2003  portant
institution d'une régie de recette de l'Etat auprès de la police municipale de
la commune d'Espalion,

VU l'arrêté préfectoral n°2007-162-3 du 11 juin 2007 portant nomination d'un
régisseur d'Etat auprès de la police municipale de la commune d'Espalion,

VU l'arrêté  préfectoral  n°2013-311-0001  du  7  novembre  2013  portant
nomination  d'un  régisseur  d'Etat  auprès  de  la  police  municipale  de  la
commune d'Espalion,

VU l’arrêté municipal portant nomination par voie de détachement de Madame
Mireille ALLEMAND

CONSIDERANT  la  demande  du  maire  de  la  commune  d’Espalion  de
remplacement du régisseur suppléant en date du 8 août 2018,

SUR proposition de la secrétaire générale de la Préfecture,

- A R R E T E -

Article  1 –  Monsieur  Medhi  SABLON,  agent  de  surveillance  de  la  voie
publique,  est  nommé  régisseur  pour  percevoir  le  produit  des  amendes
forfaitaires de la police municipale de la circulation, en application de l'article
L2212-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  et  le  produit  des
consignations prévues par l'article L121-4 du code de la route.

Article 2 -  Madame Mireille ALLEMAND, brigadier de la Police Municipale
est désignée suppléante.
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Article 3 – Tout autre personnel affecté au service de la police municipale, dans les fonctions de
policier ou d’ASVP sont désignés comme mandataires.

Article  4 – Les  arrêtés  préfectoraux n°2007-162-3  du  11 juin  2007 et  n°2013-311-0001 du  7
novembre 2013 portant sur la nomination d’un régisseur d’État auprès de la police municipale de la
commune d’Espalion sont abrogés.

Article 5 - La secrétaire générale de la  préfecture de l'Aveyron, le directeur départemental  des
finances publiques et le maire d'Espalion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté, dont il sera fait mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l'Aveyron.

Fait à Rodez, le 5 octobre 2018

Pour la préfète, par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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         PRÉFÈTE DE L'AVEYRON - PRÉFET DU TARN - PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE

             Arrêté n°                                     du 8 octobre 2018

portant extension du périmètre du Syndicat Mixte des Eaux du Lévézou-
Ségala

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

LE PRÉFET DU TARN
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DE TARN-ET-GARONNE

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et livre II titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral du 6 mars 1964 autorisant la constitution du syndicat
intercommunal d'alimentation en eau potable (SIAEP) du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 72-1729 du 20 juillet 1972 portant adhésion de la
commune de Monteils au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1226  du  2  mai  1974  portant  adhésion  de  la
commune de Rieupeyroux au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  74-1627  du  11  juin  1974  portant  adhésion  de  la
commune d'Auriac-Lagast au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 81-3786 du 28 octobre 1981 portant adhésion de la
commune de Prévinquières au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  82-1212  du  6  mai  1982  portant  adhésion  de  la
commune d'Alrance au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  84-1033 du 19 avril  1984 portant  adhésion  de la
commune d'Agen d'Aveyron au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 85-3408 du 26 décembre 1985 portant adhésion de la
commune de La Capelle-Bleys au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 87-2801 du 24 septembre 1987 portant adhésion de la
commune de Canet-de-Salars au SIAEP du Ségala,
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VU l'arrêté préfectoral n° 90-0183 du 30 janvier 1990 portant adhésion de la commune de Prades-
de-Salars au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 90-0754 bis du 6 avril 1990 portant adhésion de la commune de Salles-
Curan au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2001-1593 du 6 août 2001 portant adhésion de la commune de Montjaux
au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2002-1439  du  15  juillet  2002  portant  adhésion  de  la  commune  de
Villefranche-de-Panat au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2004-113-16 du 22 avril 2004 portant adhésion des communes de Arques,
Boussac, Ségur et Le Vibal au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2007-331-3  du  27 novembre  2007 portant  adhésion  de  la  commune
d'Ayssènes au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté préfectoral n° 2008-345-1 du 10 décembre 2008 portant modification des statuts du
SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-087-0001 du 27 mars 2012 portant adhésion de la commune de
Laguépie (Tarn et Garonne) au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-125-0017 du 4 mai 2012 portant adhésion de la commune de
Vezins-de-Lévezou au SIAEP du Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n° 2012-177-0001 du 25 juin 2012 portant adhésion de la commune de
Saint-Martin-Laguépie (Tarn) au SIAEP du Ségala,

VU l’arrêté inter-préfectoral n°12-2016-12-27-004 du 27 décembre 2016 portant transformation du
SIAEP du Ségala en syndicat mixte,

VU l'arrêté  inter-préfectoral  n°12-2017-03-07-004  du  14  mars  2017  portant  adhésion  de  la
commune de Le Riols (Tarn) au syndicat mixte d'alimentation en eau potable (SMAEP) du
Ségala,

VU l'arrêté inter-préfectoral n°12-2017-12-14-004 du 14 décembre 2017 portant adhésion du SIVU
de Ginals-Castanet-Verfeil sur Seye au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU l’arrêté  préfectoral  de Tarn-et-Garonne n°82-2017-12-21-005 du 21 décembre 2017 portant
dissolution du SIVU de Ginals-Castanet-Verfeil sur Seye,

VU l’arrêté préfectoral du Tarn du 28 décembre 2017 portant modification des compétences de la
communauté de communes du Carmausin-Ségala,

VU les délibérations du conseil syndical du  syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala du 13
décembre  2017  approuvant  l’extension  du  périmètre  du  syndicat  aux  communes  de  Saint-
Beauzély et Castelnau-Pegayrols et aux SIAEP du plateau des Costes-Gozon, de Montirat-Saint
Christophe et de Laparrouquial Saint Marcel Campes,
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VU la délibération du conseil syndical du SIAEP du plateau des Costes-Gozon (Aveyron) du 16 mai
2017 sollicitant son adhésion au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Broquiès du 29 mars 2018
- Les Costes-Gozon du 7 mars 2018
- Le Truel du 12 avril 2018
- Saint Affrique du 26 mars 2018
- Saint-Rome-de-Cernon du 12 avril 2018
- Saint-Rome-de-Tarn du 26 mars 2018

approuvant l’adhésion du SIAEP du plateau des Costes-Gozon au syndicat mixte des Eaux du
Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil syndical du SIAEP Laparrouquial Saint Marcel Campes (Tarn) du 22
septembre 2017 sollicitant son adhésion au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Laparrouquial du 25 septembre 2017
- Saint-Marcel-Campes du 29 septembre 2017

approuvant l’adhésion du SIAEP Laparrouquial Saint Marcel Campes au syndicat mixte des
Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil syndical du SIAEP Montirat-Saint Christophe (Tarn) du 28 novembre
2017 sollicitant son adhésion au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Jouqueviel du 1er décembre 2017
- Montirat du 29 novembre 2017
- Saint-Christophe du 30 novembre 2017

approuvant l’adhésion du SIAEP Saint Christophe Montirat au syndicat mixte des Eaux du
Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil municipal de Saint Beauzely (Aveyron) du 20 mai 2016 sollicitant son
adhésion au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil municipal de Castelnau-Pegayrols (Aveyron) du 19 septembre 2017
sollicitant son adhésion au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU les délibérations du conseil municipal de :

Alrance du 18 mai 2018
Arvieu du 29 mai 2018
Ayssènes du 12 avril 2018
Baraqueville du 12 mars 2018
Bor-et-Bar du 11 avril 2018
Boussac du 6 avril 2018
Calmont du 3 avril 2018
Camboulazet du 9 avril 2018
Camjac du 6 avril 2018
Canet-de-Salars du 11 avril 2018
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Cassagnes-Bégonhès du 11 avril 2018
Castanet du 7 avril 2018
Centrès du 14 juin 2018
Colombiès du 30 mars 2018
Gramond du 9 avril 2018
La Capelle-Bleys du 9 janvier 2018
La Fouillade du 13 avril 2018
La Selve du 30 mars 2018
Le Bas Ségala du 24 mai 2018
Lescure-Jaoul du 14 mai 2018
Lunac du 5 avril 2018
Manhac du 13 avril 2018
Meljac du 30 avril 2018
Monteils du 5 avril 2018
Montjaux du 13 avril 2018
Morlhon-le-Haut du 10 avril 2018
Moyrazès du 12 avril 2018
Najac du 13 avril 2018
Prévinquières du 25 mai 2018
Quins du 13 juin 2018
Rieupeyroux du 2 mai 2018
Rullac-Saint-Cirq du 19 juillet 2018
Saint-André-de-Najac du 10 avril 2018
Sainte-Juliette-sur-Viaur du 7 mai 2018
Saint-Just-sur-Viaur du 29 mars 2018
Sainte-Radegonde du 23 avril 2018
Salles-Curan du 9 avril 2018
Sanvensa du 11 avril 2018
Ségur du 6 avril 2018
Vézins-de-Lévézou du 22 juin 2018
Villefranche-de-Panat du 14 avril 2018
Villefranche-de-Rouergue du 23 mai 2018
Le Riols du 3 avril 2018
Saint-Martin-Laguépie du 10 avril 2018

approuvant l’extension du périmètre du syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala, 

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Quercy Rouergue
et des Gorges de l’Aveyron du 11 avril 2018 approuvant l’extension du périmètre du syndicat
mixte des Eaux du Lévézou Ségala,

VU la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes du Pays de Salars du
12 avril 2017 approuvant l’extension du périmètre du  syndicat mixte des Eaux du Lévézou
Ségala,

Considérant que les conditions de majorité sont acquises,
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SUR proposition des  Secrétaires  Généraux des  Préfectures  de l'Aveyron,  du Tarn et  de Tarn et
Garonne,

- A R R E T E N T -

Article 1 – A compter de la date du présent arrêté, la commune de Saint Beauzély (Aveyron), la
commune  de  Castelnau-Pegayrols  (Aveyron),  le  SIAEP  Saint  Christophe  Montirat
(Tarn) et le SIAEP Laparrouquial Saint Marcel Campes (Tarn) sont autorisés à adhérer
au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala.

Article 2 – A compter du 1er janvier 2019, le SIAEP du plateau des Costes-Gozon (Aveyron) est
autorisé à adhérer au syndicat mixte des Eaux du Lévézou Ségala.

Article 3 - Les Secrétaires Généraux des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn, de Tarn et Garonne, le
Sous-Préfet  de  Millau,  le  Sous-Préfet  de  Villefranche-de-Rouergue,  le  Président  du
Syndicat  Mixte  des  Eaux  du  Lévézou  Ségala,  les  présidents  des  communautés  de
communes et des syndicats de communes membres, les maires des communes membres
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera
fait mention au recueil des actes administratifs des Préfectures de l'Aveyron, du Tarn et
de Tarn et Garonne.

Fait à Rodez, le 8 octobre 2018         Fait à Albi, le 17 septembre 2018     Fait à Montauban, le 27 septembre 2018

Pour la préfète, par délégation                            Le Préfet,                                                     Pour le préfet,
    la secrétaire générale,                                                                                         Le secrétaire général,

    Michèle LUGRAND                       Jean-Michel MOUGARD                         Emmanuel MOULARD

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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